
GUIDE D’ACTION LION

NOM de l’ACTION :

AXE de SERVICE :

COLLECTE DE RADIOGRAPHIES ANCIENNES

ENVIRONNEMENT – DEVELOPPEMENT DURABLE

DESCRIPTION RÉSUMÉE DE L’ACTION :

Beaucoup de vieilles radiographies encombrent les placards des particuliers dont ils ne savent que faire, d’autant qu’il n’existe 
aucune structure ou les déposer. L’objectif est de proposer aux personnes confrontées à cette problématique une solution. 
Une collaboration est nécessaire avec des entreprises spécialisées, elles existent. Certaines proposent une rémunération aux 
clubs et la mise à disposition de boites de collecte et containers pour le transport dont elles se chargent. Produits concernés : 
argentiques et numériques sur support plastique (les support papier sont exclus).  

COMMENT CA MARCHE ?

 Organisation et conduite du projet (Commission créée ? responsabilité, interlocuteurs, ...) 

 Définir comme projet

 Prendre contact avec une société de recyclage, signer une convention. ( Remondis, Recycle M, Valoremas)

 Définir les points de collectes, mairies, pharmacies, déchetteries….

 Prendre contact avec les responsables des points de collecte et obtenir leur autorisation. Définir une durée

 Faire une campagne d’information, presse, bulletins municipaux. Affiches sur les lieux de dépôt, proscrire les flyers (ce n’est 
pas écologique). L’idéal est la collecte en Mairie, elles se chargent d’une grande partie de la communication.

 Déposer les bacs 

 Récupérer les radiographies, les rassembler et demander la reprise à l’entreprise de recyclage. 

 Partenariats conclus – Intervenants (Assos, Partenaires ‘techniques’, sponsors, aides et moyens fournis, ...)
 Partenariat avec une entreprise de recyclage
 Les mairies (maire) et leurs service communication
 Pas de sponsors, ne nécessite aucun besoin financier  

RESULTATS : Rapport > 1000 €, fonction du type de radiographies collectées (argentiques ou numériques)
Belle visibilité locale pour les Clubs. Risque financier minime

OPPORTUNITES, RISQUES et POINTS CLES : (Financiers, autorisations nécessaires, engagements non rétractables, 
Responsabilités, ...) 

- Convention à signer avec société de recyclage 
- Il faut un lieu de stockage des containeurs (100x100) accessible par engins de manutention simple. 
- Bacs de collecte à monter et à distribuer  

Contact de référence : Guy CLERC – Club de CAHORS–06 84 82 40 48

EVALUATION RAPIDE :

Organisation : Durée  d’organisation:

Nombre de personnes mobilisées :

Visibilité du club : 

Risque Financier : 


